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Le matériel de fumeurs
Le fait de fumer une cigarette, un cigare ou la 
pipe, constitue une autre cause d’incendie. 

 • Si quelqu’un fume chez vous, donnez-lui un  
  cendrier à base large.

 • Ne videz pas le cendrier dans une poubelle 
  avant d’être sûr que tout est bien éteint.  
  Quelques gouttes d’eau éteindront les 
  matières brûlantes.
 
 • Vérifiez s’il y des cendres sur les sièges.
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La surveillance des enfants
Chaque année, plusieurs incendies résidentiels 
ou dans des lieux en plein air sont provoqués par 
des enfants qui jouent avec des allumettes ou des 
briquets. Les enfants se montrent curieux à l’égard 
du feu. Cette curiosité peut être mortelle.

 • À l’école, on apprend aux jeunes enfants à  
  ne pas toucher aux allumettes ni aux 
  briquets. 

 • On enseigne aux enfants de signaler à un  
  adulte la présence d’allumettes ou de 
  briquets et de lui demander de ranger les  
  objets en question.

 • Veuillez garder les allumettes ou les briquets  
  dans un endroit sûr, hors de la portée des  
  enfants. 


